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La saison sportive 2016-2017 va bientôt se terminer pour les judokas du Judo Club de 
Châteauneuf. Le bilan de cette saison est plutôt positif, se félicitent les responsables du 

club. Le judo club a eu l’occasion cette saison d’organiser de très belles manifestations.

En janvier, le club a organisé le 
championnat régional par équipes 
« sénior ». Ce jour là, sur les tatamis, 
le spectacle était de haut niveau. 
En effet plusieurs judokas, présents 
pour cette compétition, évoluent en 
haut national et ont participé à des 
championnats de France, voire pour 
certains au championnat d’Europe.

Les 13 et 14 mai dernier ont eu lieu 
les championnats départemen-

taux « ceintures de couleurs » ainsi  
que le championnat départemental 
« benjamin ». Ce même weekend 
a eu lieu à Châteauneuf-du-Faou 
l’assemblée générale de la ligue de 
Bretagne de judo présidée par M. 
Jérôme Liot. 

Le judo club se félicite d’avoir ac-
cueilli cette assemblée générale qui 
habituellement se déroule dans de 
plus grandes villes de Bretagne.

  À noter également de bons résultats sportifs   

Au niveau des benjamins, Noan Derout et Céline Le Sergent 
participaient au championnat départemental et finissaient res-
pectivement 5e et 2e, ce qui les qualifiait pour le championnat 
régional qui se déroulait fin mai, au cours duquel Céline Le 
Sergent terminait 3e. Justin Becu et Lorenzo Carle Le Goff ne 
se qualifiant pas.

Chez les minimes, Killian Derout effectuait un beau parcours 
en terminant 2e au championnat départemental et en se qua-
lifiant ainsi pour le championnat de Bretagne qui se déroulera 
en octobre prochain, Gaëtan Lollier ne se qualifiant pas.

Du côté des plus grands, c’est Valentin Le Meur qui s’est dé-
marqué en se qualifiant pour le championnat de France auquel 
il n’a malheureusement pas pu participer, indisponible du fait 
de sa formation professionnelle.

Le club se félicite aussi de l’obtention de leur ceinture noire 
par trois judokas, il s’agit de Gwenaëlle Le Ny, Lola Casado et 
Emmanuel Pelletier.

Pour rappel 
le judo club accueille les enfants 

à partir de 3 ans

Pour informations, contactez

Béatrice Rubeaux : Port. : 06 68 48 99 55 (Professeur)

Nathalie Dérout : Port. : 06 70 93 85 86 (Présidente)
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Cette année, elle a confirmé son réel talent, puisqu’elle 
a été sacrée championne de France, dans la catégorie 
benjamine arc nu. Pas vraiment impressionnée par les 
600 participants de ces championnats de France de tir 
nature qui ont eu lieu les 20 et 21 mai à Allauch, près de 
Marseille, elle a remporté la compétition en marquant 
855 points sur les 42 cibles animalières à viser avec 
deux flèches seulement en 45 secondes. Elle distançait 
ainsi sa première rivale de 175 points.

À ces mêmes championnats participait Bernard Motreff 
en catégorie vétéran arc nu. Après avoir mal négocié la 
première journée, il s’est bien rattrapé en obtenant une 
très honorable septième place au classement. 

Ces deux champions s’étaient qualifiés le 30 avril aux 
championnats de Bretagne de tir nature à Saint-Aga-
thon, dans les Côtes d’Armor. Cette discipline a pour 
objectif de tirer deux flèches d’une distance inconnue 
(de cinq à 40 m) sur des cibles animalières, dont 21 
sont placées le long de deux parcours. Bernard Motreff 
conservait son titre en réalisant un tir parfait sur la der-
nière cible. Margaux Bizien, quant à elle, est devenue 
championne de Bretagne avec 1,130 points sur 1,470, 
signant ainsi la quatrième meilleure performance fran-
çaise de sa catégorie.

Le dimanche 28 mai, une semaine après 
les championnats de France, avaient lieu 
les championnats de Bretagne de tir cam-
pagne. Ils étaient organisés par la Compa-
gnie d’Arc de Saint-Pol-de-Léon. Là encore, 
les Châteauneuviens se sont distingués dans 
cette discipline qui allie la précision du tir à la dif-
ficulté d’estimer les distances. Margaux Bizien était 
sacrée championne de Bretagne en benjamine arc 
classique, tout comme Jeanne Toulgoat en catégorie 
minime. Chez les adultes, Bernard Motreff, en vétéran, 
et Jean Gode en super vétéran arc nu, ont remporté la 
médaille de bronze.

Certes, la saison n’est pas finie. Au moment où nous 
écrivons ces lignes, il reste encore plusieurs dates à ho-
norer. Gageons que les media se feront encore l’écho 
de bien d’autres succès. Un projet est en train de se 
réaliser. Les Archers de l’Aulne se dotent, en partenariat 
avec la Municipalité, d’un terrain d’entrainement en tir 
extérieur. C’est une bonne nouvelle pour les archers dé-
sireux de s’entrainer et se perfectionner sur le tir longue 
distance, ainsi qu’un outil pédagogique de plus à dispo-
sition des archers.

Les Archers de l’Aulne se réunissent à la salle de Penn-
ar-Pont pour leurs séance d’entraînement : 

! Le mardi de 18h00 à 19h30,

!  Le vendredi de 18h15 à 19h30 pour les jeunes (à partir de 
11 ans) et de 20h30 à 22h00 pour les adultes.

Le tir à l’arc s’adresse à tous, qu’il s’agisse de tir de 
loisir ou de tir de compétition.

Nos lecteurs s’en souviennent sûrement, la jeune Margaux Bizien avait 
l’an passé obtenu la médaille de bronze lors de sa première participation 
aux championnats de France de tir à l’arc nature. Licenciée aux Archers de 
l’Aulne depuis quatre ans, elle n’avait que dix ans !

Contact : Eric LE DU, président

 Tél. : 02 98 81 75 50
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SOUTIEN À LA PRATIQUE DU SPORT  
///   DANS LES COLLÈGES

  Encadrement

!   Le conseiller Technique Départemental du Finistère Olivier Cadic
!   L’agent de développement du District du Finistère Jeremy Laot
!   Le Responsable de la section Sportive Départementale Pascal Razer 
!   Les responsables des  sections sportives
!   Les élèves de 3e et 4e de la section sportive départementale

  Certificat du parcours « Élèves-joueur(se)s »
  de section Sportive Scolaire 

En fin de journée a été remis solennellement à certains élèves de la sec-
tion sport/études un certificat du parcours « Élèves-joueur(se)s » de section 
Sportive Scolaire. Ce document a pour finalité de :

!  Valoriser le lien football / études (double projet),
!  Rendre le joueur acteur de son orientation,
!  Développer le « vivre ensemble » et le goût de l’entrainement,
!  Favoriser le recrutement,
!  Développer la communication sur le football en milieu scolaire. 

Les collèges publics et privés du Finistère, en collaboration étroite avec le département, 
ont la possibilité  d’offrir à certains élèves de bénéficier d’une pratique sportive renforcée, 

notamment dans les domaines de la voile, de la natation et du football. Ces sections sportives 
sont labellisées par le Conseil Départemental sur des critères bien précis.

C’est ainsi que fonctionne la section 
sport-études du Collège de l’Aulne 
à Châteauneuf-du-Faou. Précisons 
que c’est la seule section « football 
à vocation départementale » à bé-
néficier de ce statut et du finance-
ment qui l’accompagne.

Olivier Cadic, conseiller technique 
départemental, et Pascal Razer, 
responsable de la section, ont sou-
haité réunir les joueurs de sections 
Sportive 6-5e sur le site de la Sec-
tion Sportive Départementale. Ils 
ont voulu présenter la section Spor-
tive Départementale et faire visiter 
le collège aux enfants, ainsi que les 
faire pratiquer le football à un ni-
veau homogène, en y ajoutant des 
formes de football diversifié (futnet 
/futsal).

Il leur a également été proposé une 
animation support à la « valorisa-
tion du parcours du joueur/élève 
de section sportive ». Pour les ins-
tances dirigeantes, il s’agissait : 

!  de créer un rendez-vous d’échange, 
de pratique et d’information,

!  de rendre visible le fonctionnement 
et les atouts du football en milieu 
scolaire,

!  de détecter, orienter et accompagner 
les jeunes joueurs vers les structures 
permettant l’épanouissement de 
l’enfant,

!  de valider la « valorisation du par-
cours du joueur-élève de section 
sportive ».
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LA REMISE DES CARTES D’ÉLECTEURS 

QU’EST-CE QUE LE SERVICE CIVIQUE ? 

Le samedi 18 mars à 11h00, la mairie a 
organisé une cérémonie de citoyenneté 
et de remise des cartes d’électeurs. 
La cérémonie permettait au maire de 
rencontrer chaque jeune de 18 ans 
nouvellement inscrit sur la liste électorale 

de la commune. Cette année, seuls 14  
jeunes ont pu venir, la grande majorité 
des autres étant retenus sur leurs lieux 
d’études ou de travail. Après le discours 
du Maire Jean-Pierre Rolland, qui 
rappelait les principes fondamentaux de 

la République, de la démocratie et 
du système politique, les cartes et 
le livret citoyen leur ont été remis en 
présence de plusieurs élus. La matinée 
s’est achevée par la visite de la mairie et 
une petite réception conviviale.

  Un engagement volontaire

Le Service Civique est un engagement 
volontaire au service de l’intérêt général, 
ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 
ans, sans condition de diplôme, étendu 
jusqu’à 30 ans pour les jeunes en 
situation de handicap ; seuls comptent 
les savoirs-être et la motivation. Un 
engagement de Service Civique n’est 
pas incompatible avec une poursuite 
d’études ou un emploi à temps partiel. 

  Quelles sont les conditions

  pour pouvoir m’engager

  en Service Civique ?

Pour valider son contrat d’engagement 
en Service Civique avec l’organisme 
d’accueil, il suffit de fournir l’une des 
pièces administratives suivantes : 

!  une pièce justifiant de votre 
nationalité française, celle d’un état 
membre de l’Union européenne ou 
de l’espace économique européen ;

!  un titre de séjour régulier en France 
effectif depuis plus d’un an ;

!  un titre de séjour régulier en France 
effectif sans condition de durée si 
vous possédez le statut d’étudiant 
étranger, de réfugié ou si vous 
êtes bénéficiaire de la protection 
subsidiaire. Les étrangers possédant 
une carte de séjour pluriannuelle 
générale délivrée après un premier 
document de séjour sont également 
éligibles au dispositif.

  Vous souhaitez accueillir

  dans votre structure

  de jeunes volontaires ?

Favoriser une citoyenneté numérique, 
active et créative avec La ligue de 
l’Enseignement 29 et le Service Civique.
La ligue de l’enseignement en tant que 
mouvement d’éducation populaire 
accompagne les écoles ainsi que les 
associations et collectivités du territoire 

dans les dynamiques éducatives au et 
par le numérique. Se positionnant en tant 
qu’intervenant auprès du public mais 
aussi en tant que formateur des équipes 
encadrantes, la ligue de l’enseignement 
souhaite faire du numérique un levier 
de la citoyenneté active et un objet 
d’épanouissement pour tous.

En tant que fédération, elle accompagne 
ses structures dans leurs projets 
numériques, éducatifs et créatifs.

La mission a pour objectif de rendre 
l’utilisation du numérique accessible 
à tous. Par ses actions éducatives, 
la mission du volontaire sera de 
transmettre une culture créative, critique 
et citoyenne du numérique permettant 
de réduire la fracture numérique 
existante.

Contact : La Ligue de
L’enseignement du Finistère

E-mail : hlestideau@laligue-fol29.org
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LA PRÉSENTATION AU DRAPEAU  
///   DES COBRAS

La présentation au drapeau est un moment important dans la formation d’un élève gendarme. 
Le 11 janvier de cette année les « Cobras » de la 5e compagnie d’instruction de Ty Vougeret 

ont fait l’honneur à la commune de Châteauneuf-du-Faou de la choisir pour y organiser cette 
cérémonie.

Après la phase d’aguerrissement, les 114 élèves-
gendarmes de la 5e compagnie d’instruction de Ty 
Vougeret ont passé leur bilan d’étape et sont désormais 
des soldats. Jusqu’à leur sortie d’école, le 18 mai, 
ces 90 hommes et 24 femmes (moyenne d’âge de 24 
ans) ont encore beaucoup à apprendre. « À	 l’issue	du	
bivouac,	 les	 élèves	 ont	 débuté	 la	 formation	 d’agent	
de	 police	 judiciaire	 et	 d’agent	 de	 la	 sécurité	 routière.	
Parallèlement,	 ils	 découvrent	 les	 joies	 du	 parcours	
du	 combattant,	 le	 maniement	 des	 armes	 collectives	
(pistolets	 mitrailleurs	 MP5	 et	 UMP9),	 et	 poursuivent	
l’apprentissage	 des	 techniques	 de	maîtrise	 sans	 arme	
de	l’adversaire	», précise le capitaine Pilloud, qui ajoute 
que son équipe poursuit l’indispensable formation 
morale tout au long du cursus.

 

C’est dans ce cadre que s’inscrivait en ce début d’année 
la présentation au drapeau des élèves. Pour eux, c’est 
un moment on ne peut plus symbolique qui les renvoie 
à leur engagement et aux valeurs fondamentales qui 
guident l’action du gendarme : service, honneur et 
patrie. Les deux derniers mots, riches de sens, sont 
brodés sur le revers du drapeau de l’école. « Leur	
état	 d’esprit	 a	 indéniablement	 changé	 ces	 dernières	
semaines.	Ils	ont	acquis	de	la	maturité	et	ont	pleinement	
conscience	 de	 la	 voie	 dans	 laquelle	 ils	 s’engagent », 
précisait le commandant de compagnie. 

Au programme de la semaine, il y avait d’abord une 
visite dans les deux écoles primaires de Châteauneuf-
du-Faou. Les « Cobras », qui intervenaient dans le cadre 

des nouveaux programmes d’enseignement moral et 
civique, ont expliqué aux enfants le sens de la cérémonie 
et du défilé prévus le lendemain dans leur commune. À 
partir de 20 h, et pendant une partie de la nuit, les élèves 
se sont relayés, par groupes de six, au garde à vous et 
en silence, pour veiller le drapeau à l’état-major. 

C’est sur la place Saint-Michel, à Châteauneuf-du-
Faou, que s’est déroulée la cérémonie de présentation 
au drapeau proprement dite, le mercredi matin. Un 
moment fort en émotions au cours duquel les futurs 
gendarmes se sont engagés, devant les élus et 
autorités locales, à servir la population en tous temps, 
tous lieux et toutes circonstances, s’il le faut au péril 
de leur vie, les Châteauneuvien(ne)s étant, pour la 
circonstance, représentatifs de la nation française. 
Ayant symboliquement repris le flambeau de leurs 
aînés, les Cobras ont entonné la Marseillaise a capella, 
puis défilé pour la première fois en public.

Selon une tradition bien établie, les promotions d’élèves 
gendarmes de Ty Vougeret ont à cœur d’organiser un 
défi social au cours de leur formation. C’est à ce titre 
que les 114 Cobras de la 5e compagnie et leurs cadres 
ont été au départ, le 12 février, à Châteauneuf-du-Faou, 
de la 10e édition du Rando-Trail de Trévarez, organisée 
par les Mil’Pat de l’Aulne sur l’épreuve des 14 km. Leur 
but était, non seulement de participer à la lutte contre la 
mucoviscidose à travers leurs inscriptions, mais aussi 
de collecter des fonds en organisant différentes actions. 
Outre la fabrication et la vente hebdomadaire de crêpes 
au sein de l’école, ils ont proposé d’aider l’association 
« Vaincre la mucoviscidose » par la vente de bracelets 
portant l’inscription « Les Cobras contre la Muco » et de 
chauffe-cou destinés à la pratique sportive. L’intégralité 
des bénéfices a été reversée à l’association à l’issue de 
l’épreuve sportive. À noter qu’après le bivouac, dans 
la plus grande discrétion, la 77e promotion des Cobras 
a aussi fait don de denrées alimentaires au profit des 
Restos du Cœur.
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Notre équipe vient de connaître quelques petits change-
ments suite au départ de Châteauneuf de Gilles Rivière. 
Nous le remercions pour son implication dans la vie mu-
nicipale et lui souhaitons le meilleur dans ses nouveaux 
projets. Caroline Carré lui a succédé et est installée dans 
les commissions Patrimoine / Culture, Affaires Scolaires, 
et CCAS. Bienvenue Caroline !

2017, comme nous avons déjà eu l’occasion de l’évoquer, 
représente une étape importante pour le dossier Eau / Assai-
nissement puisque le contrat de gestion avec VEOLIA arrive à 
son terme à la fin de l’année. Le retour à une gestion publique 
est pour nous un enjeu majeur car l’eau n’est pas une mar-
chandise comme une autre et sa gestion ne peut être délé-
guée à des sociétés privées dont l’objectif prioritaire reste le 
profit. Nous avons attentivement suivi toutes les réunions de 
la commission Eau et tout particulièrement la restitution d’une 
étude comparative sur les différents modes de gestion par le 
cabinet Gétudes. Il en ressortait des avantages au profit de la 
régie municipale comme : l’accès aux informations, la politique 
sociale des prix ou la maîtrise du tarif aux usagers. La simu-
lation du coût des services ne présentait pas une différence 
excessive entre la régie et la Délégation de Service Public 
(41 K€). Le surcoût intégrait l’embauche de personnels par la 
création d’un service de 7 personnes. De nombreux jeunes 
sont diplômés dans ce domaine aussi aurions nous préféré 
contribuer à des embauches plutôt que de contribuer à l’enri-
chissement d’une compagnie privée. 

Lors de la séance du conseil municipal du 14 décembre 2016, 
la majorité a donc décidé de reconduire pour 10 ans une délé-

gation du service de l’eau et de 
l’assainissement, en s’associant 
avec les communes de Plonévez 
et Collorec pour l’appel d’offres. 
Les arguments avancés étant, d’une 
part d’anticiper et faciliter le transfert 
de cette compétence à la CCHC au 1er 
janvier 2020, et d’autre part de négocier un 
meilleur prix. Nous sommes quelque peu in-
terrogatifs puisque la majorité des communes 
sont actuellement en régie municipale, et que 
la concurrence est très limitée puisque 2 très 
grosses compagnies se partagent le marché ! Mais 
soyons positifs, nous analyserons attentivement les 
résultats de cette mutualisation.

Quelques dysfonctionnements de la part de Véolia ont 
pu être évoqués : permanence non assurée alors qu’un 
service d’information aux usagers est obligatoire, paiement 
de frais d’accès au service pour les nouveaux arrivants à Châ-
teauneuf (ces frais n’existent pas pour les 2 autres communes), 
facturation pour Châteauneuf en un seul paiement, à Noël.

Afin de partager avec vous un premier bilan de ce mandat 
nous proposerons, avant la fin de l’année, une réunion pu-
blique. Nous restons à votre écoute au quotidien et vous sou-
haitons un très bel été ensoleillé.

   	Solange	Abgral,	Alain	Narme,	
Hélène	Lollier,	Patricia	Louedec,	
Jean-Louis	Gautheron,	Caroline	Carré.

OPPOSITION
///  Châteauneuf : Écouter Pour Agir

LA LUDOTHÈQUE ITINÉRANTE
Le projet de Ludothèque itiné-
rante gérée par l’ULAMiR Aulne 
va se concrétiser dans les mois 
qui viennent. Et plus particulière-
ment à Châteauneuf-du-Faou. À 
partir du mois d’octobre celle-ci 
intégrera une fois tous les quinze 
jours la salle Roz Aon le mardi de 
16h30 à 18h30. Un premier ren-
dez-vous sera proposé le mardi 
13 juin de 16h30 à 18h30 (vous 
serez informé par voie de presse, 
affiches et flyers glissés dans les 
cartables des enfants).

De plus, une permanence tous les 
mercredis après-midi sera tenue à 
la Maison de l ’Enfance de 16h00 à 
18h00 et ce à partir du mercredi 7 
juin 2017.

Sur la période estivale la ludothèque 
sera présente au village vacances 
de Penn Ar Pont, 1 fois par semaine 
(heure et jour à déterminer avec le 
responsable du site).

Le succès de la Fête du jeu et l’en-
gouement autour du jeu sont de na-
ture à confirmer l’intérêt de dévelop-
per le projet d’une ludothèque sur le 

territoire de Haute Cornouaille.  Les 
bénéfices attendus d’un tel dis-
positif sont le développement de 
l’animation en milieu rural, le renfor-
cement du lien social en favorisant 
les échanges entre les habitants, 
le soutien de la fonction parentale 
et les échanges intergénérationnels 
par le jeu, etc.

ULAMiR AULNE 
Rue du Glèdig
29520 Châteauneuf-du-Faou 

Tél : 02 98 73 20 76  
Site : www.ulamir-aulne.com
E-mail : ulamir.aulne@wanadoo.fr
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LE FRELON ASIATIQUE
Le frelon Vespa Velutina, dit frelon asiatique ou frelon à pattes jaunes, a été découvert simultanément 

en Gironde et Lot-et-Garonne en 2005. En l’espace de quelques années, il a colonisé les deux tiers du 
territoire français et a été repéré en Belgique, en Espagne et au Portugal.

Depuis les premiers signes 
d’impact du frelon sur les 
ruchers, l’UNAF (Union Nationale 
de l’Apiculture Française) œuvre 
auprès des pouvoirs publics 
pour la mise en place d’une lutte 
efficace contre cette espèce 
invasive.

Cependant, la lutte est menée de 
manière très inégale sur le terrain, 
en grande partie avec l’énergie et 
les fonds des apiculteurs, parfois 
avec le soutien de collectivités 
locales conscientes des dangers du 
frelon asiatique. C’est notamment 
le cas sur notre territoire, puisque 
la Communauté de Communes 
de Haute Cornouaille a pris cette 
compétence et consacre une ligne 
de son budget à la lutte contre ce 
fléau. Ce ne sont malheureusement 
que des actions ponctuelles. On 
ne peut que constater pour le 
moment une incapacité d’enrayer 
la progression du frelon asiatique 
sur le territoire français. Un moyen 
supplémentaire de mener cette lutte 
serait la participation de l’ensemble 
de la population à cette lutte. Les 
armes utilisées sont simples, 
faciles à mettre en place. Il s’agit 
des pièges sélectifs dont le mode 
de fabrication a été abondamment 
décrit dans la presse. Il est possible 
de télécharger leurs plans de 
fabrication par exemple sur le site 
accueil@fdgdon56.fr

Un certain nombre de Châteauneuviens, comme Jean-Pierre Colin, ont déjà 
installé des pièges chez eux et constatent leur efficacité. Voici les périodes 
de piégeage recommandées par l’UNAF :

 

  PRINTEMPS

(floraison	des	pruniers	et	arrivée	des	hirondelles,	jusqu’à	la	floraison	des	châtaigniers)	:	
pendant	 cette	 phase,	 les	 fondatrices	 sont	 seules	 et	 vulnérables.	 L’objectif	 est	 de	
limiter	la	dissémination	et	l’implantation	de	nids	en	capturant	les	fondatrices	au	fur	et	
à	mesure	de	leur	arrivée.	Le	mythe	de	la	nécessaire	concurrence	est	infondé.

  ETE

les	besoins	énergétiques	des	VV	diminuent	(absence	de	chauffage).	Le	piégeage	est	
très	difficile	alors	que	la	prédation	s’accroit	s’il	existe	des	nids	à	proximité.	C’est	le	
début	de	 la	période	de	fécondation	des	futures	reproductrices.	La	destruction	des	
nids	est	essentielle	mais	reste	limitée	par	la	difficulté	de	repérage.

  AUTOMNE

avec	 les	 premières	 nuits	 froides,	 le	 piégeage	 redémarre.	 L’objectif	 sera	 de	 limiter	
la	 prédation	 et	 de	 capturer	 éventuellement	 de	 futures	 fondatrices.	 L’utilité	 de	 la	
destruction	des	nids	diminuent	progressivement.

  DÉBUT D’HIVER

il	 est	à	proscrire.	L’efficacité	est	nulle	et	 l’impact	sur	 les	autres	espèces	peut	être	
sensible.	C’est	la	période	de	diminution	des	populations	des	insectes.

  FIN D’HIVER

(premières	fleurs,	saules,	noisetier)	:	les	fondatrices	peuvent	se	manifester	à	proximité	
des	 lieux	d’hivernage.	Très	 important	pour	empêcher	 la	dissémination,	 le	piégeage	
doit	se	limiter	à	la	proximité	(500	m)	des	anciens	nids.



Informations

L’Association EPAL, basée à Brest, 
recrute des animateurs prêts à s’in-
vestir dans l’encadrement de séjours 
proposés à des adultes et mineurs en 
situation de handicap.

Vous êtes disponibles pour partir 2, 3 ou 4 
semaines sur l’un de nos 200 séjours, rejoi-
gnez nos équipes d’animation ! 500 postes à 
pourvoir avec ou sans BAFA.

  Conditions

!   Motivation pour s’investir sur ce type de projet, ex-
périence dans l’animation adaptée ou le médico-so-
cial souhaitable mais débutants acceptés. 

!   Obligation de suivre une formation gratuite (2 samedis et 
1 week-end)

  Pour plus de renseignement et postuler

www.epal.asso.fr/recrutement-saisonnier

Ou adresser un courrier (+ CV) : 

Association Epal
10 rue Nicéphore Niepce BP40002

29801 Brest Cedex 09
Tél. : 09 98 41 84 09

CENTRE RESSOURCES AUTISME BRETAGNE
Le  Centre Ressources Autisme 
Bretagne est un organisme régio-
nal qui intervient sur l’ensemble 
de la Bretagne sur des missions 
spécifiques à l’autisme. 

Dans ce cadre, le CRA organise des 
formations gratuites d’aide aux ai-
dants pour les familles de personnes 
autistes. En 2017, la formation est à 

destination des parents d’adultes au-
tistes. Le Centre Ressources Autisme 
organise dans chaque département 
breton une formation d’aide aux ai-
dants pour les parents d’adultes 
avec autisme. Cette formation est 
gratuite, prévue pour 20 personnes 
par département, et se déroulera 
entre septembre et décembre 2017 
sur 3 journées et demi. L’objectif 

de la formation est d’apporter aux 
aidants des connaissances spéci-
fiques sur l’autisme et des conseils. 

Renseignements et inscriptions

CRA 
Tél : 02 98 89 47 78
Site : www.cra.bzh
E-mail : doc@cra.bzh

EPAL
///  ASSOCIATION

RESSORTISSANTS 
AGRICOLES
///  FAITES VOS DÉMARCHES MSA

Vous n’avez pas d’imprimante ? Vous avez besoin d’un 
scanner ou tout simplement d’être accompagné(e) pour 
l’utilisation des services en ligne MSA ? Rendez-vous à la 
Maison de Services au Public (MSAP) de Châteauneuf-du-
Faou , partenaire de la MSA.

  Qu’est-ce qu’une Maison de services au public ?

Dispositif initié par l’Etat, les MSAP rassemblent, dans un 
même lieu, les services de plusieurs opérateurs (MSA, CAF, 
Pôle Emploi…). L’objectif est de rendre un meilleur service aux 
personnes isolées et/ou fragilisées qui ont accès moins facile-
ment à l’information et aux services.

  Pourquoi y aller ?

 Si vous n’avez pas d’agence MSA près de chez vous, vous 
pourrez vous rendre dans une MSAP partenaire de la MSA. 
Vous y trouverez alors à votre disposition gratuitement et en 
libre service : 

!   un ordinateur, une imprimante et un scanner avec lesquels 
vous pourrez, par exemple, imprimer vos attestations MSA ;

!   une aide pour utiliser les services en ligne de la MSA (ins-
cription à « Mon espace privé », prise de rendez-vous en 
ligne, réalisation de démarches grâce aux services en ligne 
MSA, envoi d’un message à la MSA…).

Le personnel, formé par la MSA, sera disponible pour vous 
guider dans vos démarches sur le site Internet de la MSA d’Ar-
morique. En revanche, il ne pourra ni vous renseigner sur vos 
droits ou prestations, ni prendre de dossiers MSA (ceux-ci sont 
à transmettre directement à votre MSA).

  RENDEZ-VOUS À LA MSAP

6, rue de Morlaix - Châteauneuf-du-Faou
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
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